
Grille horaire
du premier cycle primaire (années 1P à 4P)
conformément à la loi sur l’enseignement obligatoire (LEO)

Domaines Disciplines 1P 2P 3-4P
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Langues Français 20 % 30 % 10

Mathématiques et sciences de la nature
Mathématiques 10 % 20 % 5

Sciences de la nature

5 %
(CE1)

10 %
(CE)

4
(CE)

Sciences humaines et sociales
Histoire – Éthique et cultures religieuses

Géographie

Arts

Arts visuels

13 % 13 %

2

Musique 2

Activités créatrices et manuelles 2

Corps et mouvement Éducation physique 17 % 12 % 3

Apprentissages fondamentaux 35 % 15 % –

Total 182 262 28

1 Connaissance de l’environnement� Version août 2026 
2 Le Département peut autoriser une répartition différente des périodes prévues entre la 1re et la 2e année.

En 1P et 2P, le temps dévolu aux différentes disciplines est exprimé en pourcentage. Dès la 3P, il est exprimé en nombre 
de périodes de 45 minutes.

Éducation numérique
L’Éducation numérique est enseignée au premier cycle primaire de manière transversale dans les différentes disciplines, afin 
de couvrir les objectifs de ce domaine du Plan d’études romand (PER). Cet enseignement implique donc la mobilisation de 
temps dédié au sein des disciplines, en cohérence avec les apprentissages visés.

Éducation à la durabilité
Tout au long de la scolarité et dans chacune des disciplines, le corps enseignant consacre certaines séquences à l’éduca-
tion à la durabilité, en cohérence avec les exigences du plan d’études (voir le document « Éducation à la durabilité et PER : 
éclairages et points d’appui »). En complément, l’organisation de projets, de journées ou encore de semaines en lien avec la 
durabilité est encouragée. De la souplesse est laissée aux établissements dans cette mise en œuvre.

Éducation à l’alimentation
L’Éducation à l’alimentation est enseignée au premier cycle primaire à raison de 16 périodes par année scolaire réparties sur 
l’ensemble des disciplines. 

Sciences humaines et sociales
Au premier cycle primaire, la dénomination « Connaissance de l’environnement » (CE) regroupe les disciplines suivantes : 
Géographie, Histoire – Éthique et cultures religieuses et Sciences de la nature.
La discipline Éthique et cultures religieuses est enseignée à raison de 15 périodes par année scolaire.

Corps et mouvement
En 1P et 2P, une période de Rythmique est comprise dans le temps dévolu à l’Éducation physique.

Apprentissages fondamentaux
En 1P et 2P, les apprentissages fondamentaux comprennent, selon le Plan d’études romand : la socialisation, la mise en place 
d’outils pour entrer dans les apprentissages scolaires ainsi que la construction des savoirs.


